
Webinaire

Présentation du
nouveau TESA simplifié

Juin 2024

Bonjour à tous,

Vos micros et caméras sont coupés volontairement 
pour une meilleure qualité.

Nous allons commencer dans quelques instants, 
merci de patienter….

MSA Loire-Atlantique - Vendée

Et Mayenne Orne Sarthe 
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Organisation du Webinaire 

Ce Webinaire vous est présenté par :
L'équipe chargés de clientèle de la MSA Loire-Atlantique Vendée et Mayenne Orne Sarthe

Réponses à vos questions :
Notre équipe support répondra, 

à toutes les questions posées dans la Rubrique Q&R:

Durée du Webinaire :
1h30

Webinaire enregistré 

(merci de nous signaler si vous le refusez)

Présentation du nouveau TESA simplifié
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Réduction générale 
dégressive

 (Dite « FILLON »)

Réduction patronales

-----

Sans demande spécifique

-----

Rémunération mensuelle 
brute inférieure à 

1,6 SMIC en vigueur

Exonérations Travailleurs 
Occasionnels

Exonération patronale

-----

Sur demande au moment de la DPAE 
(selon la nature du contrat de travail et de la 

nature des tâches affectées)

-----

Pour les branches concernées :

 Exonération totale si Rémunération < 
1,25* SMIC

Exonération partielle si 

1,25* SMIC > Rémunération  < 1,6 SMIC

-----

Limité à 119 jours par année civile

Pour en savoir plus :

Les principales exonérations

NON CUMULABLE

▪ Pour un même salarié 

▪ Chez un même employeur

▪ Sur une année civile

1.1

Retrouvez toutes les informations utiles sur votre site internet MSA dans l'onglet Employeur / Cotisations et paiement / Réductions, exonérations de cotisations

MONTANTS UTILES :

SMIC 2024

1 766,92 € BRUT

Pour un SMIC *1,25 : 

2208,65€ BRUT

*NOUVEAUTE
Relèvement de plafond 

d'exonération TO-DE à 

1,25 SMIC

https://loire-atlantique-vendee.msa.fr/lfp/web/msa-loire-atlantique-vendee


Les dispositifs santé

Depuis le 1er janvier 2016, vous devez proposer à 

vos salariés une complémentaire santé (mutuelle)

La complémentaire santé

1.2

❖ Comment faire adhérer l’entreprise?

Adhésion auprès de l’organisme assureur de votre choix.

La plupart des accords collectifs recommandent un organisme.

Référez-vous à votre Convention collective

❖Gestion par la MSA

❖ La MSA a signé des conventions de gestion avec des partenaires tels que 
Agrica, Mutualia ou Harmonie Mutuelle, si vous avez adhéré à un de ces 

Organismes, le TESA Simplifié est tout à fait adapté pour vos déclarations.

Adhésion à un autre organisme => utilisation de TESA +

L’ADHÉSION DU 

SALARIÉ EST 

OBLIGATOIRE SAUF 

EN CAS DE 

DISPENSE* 

*LE SALARIÉ DOIT JUSTIFIER D’UNE AUTRE 

COUVERTURE



Dispositif d'aide permettant aux salariés

avec un contrat < 3 MOIS ou temps partiel < 15H/semaine de bénéficier d'un 

financement partiel de leur complémentaire santé individuelle.

L'employeur calcule chaque mois le montant du versement santé en fonction du 
temps de travail du salarié.

Le salarié demandant à bénéficier du versement santé ne doit pas être couvert 
au titre :

• De la Complémentaire Santé Solidaire (CSS)

• d’une couverture collective et obligatoire,

• d’une couverture complémentaire donnant lieu à la participation financière 
d’une collectivité publique.

https://loire-atlantique-vendee.msa.fr/lfp/employeur/versement-sante

https://mayenne-orne-sarthe.msa.fr/lfp/employeur/versement-sante

Le versement santé

http://aihttps/loire-atlantique-vendee.msa.fr/lfp/employeur/versement-sante
https://mayenne-orne-sarthe.msa.fr/lfp/employeur/versement-sante


2 TESA Simplifié
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Le Tesa simplifié a pour objectif de faciliter 

les démarches des entreprises ne disposant 

pas de solutions de gestion du personnel.

• Un service gratuit et accessible en ligne

• Une offre plébiscitée pour sa simplicité

• Un outil simplifiant les démarches sociales liées aux 
emplois occasionnels de très courte durée (3 mois 

maximum) 

• Un service sécurisant la protection sociale 

      de vos salariés

Présentation de l’outil TESA Simplifié

En 2022 :

❖ 1 076 003 contrats

saisonniers en (+11%)

❖ Pour 749 600 salariés (+ 7% )

2.1



Si vous n’avez jamais utilisé le TESA Simplifié ? 

❑ Vous devez au préalable contacter votre MSA 

     pour demander l’adhésion à ce service

     (Délai 15 jours minimum) 

A savoir : 

Si l’embauche du salarié se fait avant le paramétrage du dossier 

❑ Il faut obligatoirement informer la MSA par écrit 

via l’espace en ligne en indiquant 

✓ le N° de sécurité sociale, 

✓ le nom, prénom 

✓ La date d’embauche et la durée du contrat (ne vaut pas la DPAE !)

❑ Lorsque le Tesa Simplifié sera mis en place => DPAE à saisir sur l’outil

Comment adhérer au TESA Simplifié2.1 10



11 formalités possibles

réalisées grâce au TESA Simplifié :

6 formalités au moment de l'embauche en 1 seule déclaration :

▪ la déclaration préalable à l’embauche (DPAE)

▪ le contrat de travail

▪ l’immatriculation du salarié

▪ le signalement au service SST (Santé Sécurité au Travail)

▪ l’inscription sur le registre unique du personnel

▪ la demande d’exonérations TO-DE

     (https://www.msa.fr/lfp/employeur/exonerations-travailleurs-occasionnels)

5 formalités à l’issue de la relation de travail :

▪ le bulletin de paie (et le double à conserver)

▪ les documents de fin de contrat (attestation de fin de contrat et attestation France 

Travail)

▪ la déclaration des données nécessaires au calcul des cotisations sociales et au 

Prélèvement fiscal A la Source (PAS)

▪ la Déclaration Sociale Nominative (DSN)

2.1 11

https://www.msa.fr/lfp/employeur/exonerations-travailleurs-occasionnels


A quoi sert la DSN : Déclaration Sociale Nominative

Les avantages pour les salariés : 

Accélération de leurs droits sociaux et 
simplification de leurs démarches (APL, Pôle 

emploi, relevé de carrière, etc..)  

Ce fichier permet de collecter & de facturer les 

cotisations 
en envoyant l'information aux organismes collecteurs

concernés

La DSN est flux informatique obligatoire à transmettre tous les mois avec les informations concernant chacun de vos 

salariés. Elle est produite automatiquement à partir du TESA simplifié après la réalisation de vos payes mensuelles.

Vous devrez la transmettre à la MSA selon un calendrier imposé.

2.1 12



• Pour les employeurs disposant d’un numéro SIRET

• Uniquement pour les CDD inférieurs ou maximum 3 mois (de date à date) 

• Salarié de droit privé hors situation spécifique (apprentis….)

• Gestion uniquement des salariés non cadres

• Pour les motifs de CDD suivants :

• CDD de remplacement d’un salarié ou d’un non-salarié agricole,

• CDD saisonnier,

• CDD vendanges (durée maximale d’1 mois),
• CDD de surcroit d’activité,

• CDD d’usage

Pour quelles situations utiliser le TESA Simplifié ?

Si vous ne remplissez pas ces critères  Adhérez au TESA +  ou faites appel à un tiers déclarant :

https://tesa.msa.fr/mode-emploi/tesa-plus/

Modalités : 

2.1

https://tesa.msa.fr/mode-emploi/tesa-plus/


• horaires (avec heures supplémentaires, complémentaires, 

majorées),

• à la tâche

• bulletin de paie unique pour le CDD saisonnier inférieur à 1 

mois à cheval sur 2 mois civils

• Autres éléments de rémunérations : 

frais professionnels, avantages en nature...

Rémunérations :

Pour en savoir plus sur le SMIC 

en vigueur,  heures majorées, 

complémentaires :

Dossier Employeur sur le site @ 
de votre MSA 

Pour quelles situations utiliser le TESA Simplifié ?2.1

https://loire-atlantique-vendee.msa.fr/lfp/documents/98935/1122617/Dossier+Employeur_Fiche+3_Plafond%2C+Smic%2C+Minimum+Garanti+et+Assiette+de+cotisations_01012024.pdf/792b1372-2ba6-a71d-351e-745acf1bbdb6?t=1706015157707
https://loire-atlantique-vendee.msa.fr/lfp/documents/98935/1122617/Dossier+Employeur_Fiche+3_Plafond%2C+Smic%2C+Minimum+Garanti+et+Assiette+de+cotisations_01012024.pdf/792b1372-2ba6-a71d-351e-745acf1bbdb6?t=1706015157707


Toutes les cotisations et contributions 

sociales dues au titre des salarié(s) doivent être 

gérées par la MSA

Si vous ne remplissez pas ces critères 
 Adhérez au TESA +  ou faites appel à un tiers déclarant :

https://tesa.msa.fr/mode-emploi/tesa-plus/

Cotisations :

Pour quelles situations utiliser le TESA Simplifié ?2.1

https://tesa.msa.fr/mode-emploi/tesa-plus/


Ancien 

• Accès pour consultation de 

tous les anciens 

documents générés par 

l’ancien TESA Simplifié

Nouveau

• Pas de reprise des 

données des anciens CDD avant 

2024 dans ce service

Les nouveautés 2024 : 

✓ Plus intuitif

✓ Aide à la saisie

✓ Guide pas à pas à votre 

disposition

✓ calcul automatique du SMIC RDF

✓ une aide au contrôle de la qualité 

déclarative imposée par la DSN

Ancien TESA Simplifié / Nouveau TESA Simplifié 20242.1 16



a) Gestion de mon établissement

b) Création d’une DPAE (Contrat de travail)

c) Etablir un Bulletin de Salaire

avec une fin de contrat (Documents produits)

d) Dépot d’une DSN

avec un bordereau des cotisations

e) Annulation d’une DPAE

Démonstration2.2 17



❑votre numéro SIRET et vos identifiants de connexion à votre espace

❑votre convention collective (palier / coefficient si cela est prévu)

❑Pour l’immatriculation et les cotisations de votre salarié : 
- Pièce d’identité, N° NIR , Adresse

- S’il est domicilié fiscalement à l’étranger (oui/non)

❑Le choix du salarié pour sa complémentaire santé :
- complémentaire santé (oui/non)

- Ou versement santé (montant proratisé à calculer, cf Site MSA)

❑La date de sa dernière visite médicale s’il occupe le même poste et les mêmes risques

❑L’adresse de votre caisse de retraite (Agrica)

Avant de commencer… munissez-vous de : 

18



Votre siret

Accès par votre espace 
privé:

19



Dans les services en 
ligne :

20



Votre tableau de bord :

Zone 2

Zone 1

Zone 3

Zone 4

21



a) Gestion de mon 
établissement

Zone 1

❑Votre convention collective

22



a) Gestion de mon 
établissement

    (suite)

❑L’adresse de votre caisse de retraite

23



b) Création 
d’une DPAE

Zone 2

❑Suivant votre convention collective

24



b) Création 
d’une DPAE
(suite)

❑Si votre convention collective le permet

❑A ajuster si votre salarié est mineur

❑Différents choix possibles (menu déroulant) :

➢ CDD en remplacement d’un salarié

➢ CDD en remplacement d’un non salarié

➢ CDD pour accroissement temporaire d’activité

➢ Contrat saisonnier pour travaux 

➢ Contrat vendange (1 mois)

➢ Autres (contrat d’usage, d’insertion..)

25



b) Création 
d’une DPAE
(suite)

❑Suivant le motif du CDD
26



b) Création 
d’une DPAE
(suite)

27



b) Création 
d’une DPAE
(suite) ❑Facultatif 

mais fortement conseillé

❑Replay vers notre Webinaire 
sur les salariés étrangers

lien

Le salarié ne connait pas son jour ni son mois de naissance

28

https://www.youtube.com/watch?v=OiMwF2b70so&list=PL7cVSQ4IAMlMvfLLN1dbAq4-Ysfsg5rF9&index=4


b) Création 
d’une DPAE
(suite)

❑ Incidence sur les cotisations

29



b) Création 
d’une DPAE
(suite)

❑Permet de prioriser les visite 
médicales

❑Permet de dispenser le salarié 
s’il a déjà une fiche d’aptitude

    (même poste et même risque)

30



b) Création 
d’une DPAE
(suite)

Pour définir le type de visite médicale : 3 catégories

❑Suivi renforcé 

31



b) Création 
d’une DPAE
(suite)

❑Suivi adapté

❑Suivi simple (pas de risque)

32



b) Création 
d’une DPAE
(suite)

33

Nom - prénom



b) Création 
d’une DPAE
(suite)

❑Si le salarié n’est pas connu à 
la MSA, des documents sont à 
fournir

34



b) Création 
d’une DPAE
(suite)

35



b) Création 
d’une DPAE
(suite)

❑La DPAE = Contrat de Travail

36



c) Etablir un bulletin de 
salaire

Zone 3

37



c) Etablir un bulletin de 
salaire (suite)

❑Si aucun jour d’absence : 
indiquez 0

38



c) Etablir un bulletin de 
salaire (suite)

❑ IFC (aide affichée)
❑Seuil de pénibilité 

(aide affichée)

39



c) Etablir un bulletin de 
salaire (suite)

40

❑si le salarié était mineur, le 
TESA simplifié indique le taux 
horaire ajusté, suivant l’âge

❑Le taux du SMIC en vigueur 
est indiqué pour information



c) Etablir un bulletin de 
salaire (suite)

❑S’il n’y a pas de versement 

Santé demandé par le salarié, 

indiquez 0

41



c) Etablir un bulletin de 
salaire (suite)

42



c) Etablir un bulletin de 
salaire (suite)

43



c) Etablir un bulletin de 
salaire (suite)

44



c) Etablir un bulletin de 
salaire (suite)

45



c) Etablir un bulletin de 
salaire (suite)

46



c) Etablir un bulletin de 
salaire (suite)

47



c) Etablir un bulletin de 
salaire (suite)

48

❑Document définitif à remettre à 
votre salarié

❑Si vous ne l’avez pas encore 
remis, il peut être modifié tant 
que vous n’avez pas déposé 
votre DSN



c) Etablir un bulletin de 
salaire (suite)

49

❑Certificat de travail à remettre 
en cas de fin de contrat



c) Etablir un bulletin de 
salaire (suite)

50

❑Attestation France Travail à 
remettre en cas de fin de 
contrat



d) Déposer la DSN

Zone 4 ❑Vérifiez la situation 

    de votre DSN

❑Finaliser vos 

    bulletins

❑Respectez les dates du 
calendrier transmis

51



d) Déposer la DSN

❑Tous les bulletins maintenant sont finalisés

52



d) Déposer la DSN

53



d) Déposer la DSN
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d) Déposer la DSN

❑ Téléchargez le décompte 

de cotisations (équivaut à 

votre facture)

55



d) Déposer la DSN

56



d) Déposer la DSN

❑ La DSN du mois 

précédente doit être 

envoyée pour établir de 

nouveaux Bulletins de 
Salaire

57



d) Déposer la DSN 
(suite)

❑ Possibilité de consulter 

les cotisations par salarié

58



d) Déposer la DSN 
(suite)

59



e) Annuler une DPAE

Zone 4

❑ Indiquez le motif

60



Etes-vous concerné ?

Si vous utilisez exclusivement le TESA Simplifié : vous n’êtes pas 

concernés.

Si vous avez des salariés permanents ou spécifiques (Apprentis)

la DSN devra être fractionnée (1/9)  :

- Vous ne gérez pas la paie : rapprochez-vous de votre centre 

de gestion

- Vous utilisez un logiciel de paie :  rapprochez-vous de votre 

éditeur de logiciel

Le Fractionnement DSN2.2 61



Récapitulatif des tâches à réaliser (échéances)

Au plus tôt 8 jours avant 
l'embauche

Documents produits :
- Contrat de travail
- AR DPAE

Possibilité d'effectuer une 
déclaration

"sans embauche"

Finalisation 
(cf calendrier)

Documents produits :
- Bulletin de salaire
- Certificat de travail
- Attestation Pôle Emploi

Possibilité de modifier le 
bulletin de salaire, 
uniquement avant le 
dépôt de la DSN

Dépôt 
(cf calendrier)

Informations produites :
Récapitulatif de 

cotisations
et contributions

Au 25 du mois suivant 

(mensuel)
ou

Prochainement (avec 
l’option trimestrielle) :

Au 25 du mois suivant le 
trimestre au titre duquel 

les cotisations sont 
dues (trimestriel)

Le récapitulatif DSN = 
facture

DPAE
Paiement 

cotisations
Dépôt DSN

BULLETIN 
SALAIRE1 2 3 4

2.3 62



Calendrier 2024

1) Par télérèglement : 

Vous recevrez un mail, avec le 

numéro de papillon après 

l'intégration de la DSN. 

2) Par prélèvement

Fournir un RIB + Mandat 

SEPA (cotisations sur 

salaire) à la MSA

En jaune ➔ Date limite pour effectuer vos bulletins de paie et déposer votre DSN

3) Par virement 

Le RIB MSA est accessible sur votre espace sécurisé MSA 

/ Facture et règlement / Consulter le RIB de ma caisse

Paiement mensuel 

de vos cotisations 

sociales : 

avant le 25 du 

mois

3 choix possibles :

2.3
63

Pour consulter Le calendrier

https://tesa.msa.fr/wp-content/uploads/2024/02/Chronogramme_datelimite_saisieBulletin_paie_clicvalidationDSN.pdf


3 Les informations pratiques

64



Un guide PAS à PAS à votre disposition sur internet :

Documentations à retrouver sous : https://tesa.msa.fr/ ou sur le portail de votre

MSA

• Une Foire aux questions

• Des vidéos "Tutos"

• Un guide pas à pas – Manuel utilisateur

Informations pratiques

Les évolutions à venir

✓ L’option pour le paiement trimestriel des employeurs de main d’œuvre de 
moins de 11 salariés (dans cette attente, paiement mensuel d'office)

65



Par téléphone Par internet Par courrier

Service aux entreprises

02 43 39 43 39

Employeur - Choix 2

du lundi au vendredi
8h30-12h15

Sur rendez-vous l'après-midi

13h30 - 17h00

Via votre espace privé

lien

MSA Mayenne-Orne-

Sarthe

 30 rue Paul Ligneul

72032 LE MANS Cedex 9

Les coordonnées de votre MSA 66

https://monespaceprive.msa.fr/lfp/web/msa-mayenne-orne-sarthe/adherent-msa?modalId=2


Ce livret centralise de nombreuses informations sur le 

TESA, la DPAE, les bulletins de salaire, 

la prévoyance complémentaire et la mutuelle, 

les arrêt de travail, la santé sécurité au travail…
https://loire-atlantique-vendee.msa.fr/lfp/guide-nouvel-employeur

Retrouvez toutes les informations utiles sur notre site internet MSA Loire-Atlantique - Vendée / Employeur / Guide du nouvel employeur

Le guide du nouvel employeur

Informations utiles

Le livret d’accueil 
des saisonniers 

Des informations utiles pour les 

saisonniers, en multi langues 
https://ssa.msa.fr/

67

l'accueil des saisonniers

https://loire-atlantique-vendee.msa.fr/lfp/guide-nouvel-employeur
https://loire-atlantique-vendee.msa.fr/lfp/web/msa-loire-atlantique-vendee
https://ssa.msa.fr/
https://mayenne-orne-sarthe.msa.fr/lfp/accueil-saisonniers


Merci pour votre attention

Toutes les équipes de la MSA restent à votre disposition

MSA Mayenne – Orne – 
Sarthe 
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❑ Préparer les numéros de sécurité sociale de vos salariés (NIR)

❑ Préparer les autres informations et pièces nécessaires du/des salarié(s)

❑ Demander la dernière date de la visite médicale

❑ Connaitre votre convention collective

❑ Connaitre le niveau d’emploi de vos salariés (coefficient hiérarchique et taux horaire de 
base le cas échéant)

❑ Vérifier les autorisations de travail si les salariés sont étrangers

❑ S’assurer que les contrats CDD respectent le cadre d’utilisation autorisé du TESA simplifié (3 
mois au plus et 3 fois le montant du plafond mensuel de sécurité sociale 11 592€ en 2024)

❑ Si la durée d’emploi prévisionnelle de vos salariés est supérieure à 3 mois ou 1 mois pour le 
contrat vendanges, faire plusieurs contrats (attention le salarié ne peut cumuler que 2 
contrats vendanges par période de 12 mois)

❑ Faire la déclaration des embauches auprès de votre MSA au plus tôt dans les 8 jours et au 
plus tard le jour de l’embauche

❑ Si le salarié ne se présente pas utiliser la fonctionnalité Déclaration sans embauche pour 
annuler l’embauche auprès de la MSA

❑ Ne pas oublier de compléter le contrat simplifié du TESA par la rédaction de contrats 
spécifiques (temps partiel et tâcherons) pour être conformité avec le droit (prenez 
l’attache de vos syndicats et/ou tiers de confiance)

❑ Si pour la prévoyance, le salarié est concerné par le versement santé, informez votre 
salarié et demander lui les justificatifs nécessaires pour lui verser l’aide à la couverture 
santé

❑ Faites signer le contrat TESA simplifié par votre salarié et remettez-lui un exemplaire.

1. Au moment de l’embauche 
(à faire au plus tôt 8 jours 
avant l’embauche)

Aide-mémoire 69



❑ Pour saisir le bulletin de salaire, n’oubliez pas de suivre et enregistrer le temps de travail ainsi 
que les jours d’absence non rémunérés de vos salariés (payés à l’heure ou à la tâche)

❑ Saisir le bulletin de salaire suivant le calendrier transmis pour le TESA Simplifié en déclarant 
toutes les données utiles (heures normales, heures supplémentaires, rémunérations 
complémentaires tels que les avantages en nature, les remboursements de frais 
professionnels….)

❑ Si c’est la sortie de votre salarié, renseigner les indemnités dues à la fin du contrat 
(indemnité de fin de contrat si les conditions sont remplies et l’indemnité compensatrice de 
congés payés)

❑ Vous avez la possibilité de modifier et rattraper les erreurs de vos bulletins de paie tant que 
vous n’avez pas validé l’envoi de la DSN et que vous n’avez pas remis d’exemplaire à votre 
salarié. Une fois la DSN validée, les erreurs ne peuvent plus être rectifiées.

❑ Une fois les paies faites, vérifiées et sécurisées, validez en fonction du calendrier transmis 
pour le TESA simplifié.

Aide-mémoire

2. Au moment de la paie 
(A faire au plus tôt dans les 
derniers jours du mois 
travaillé)
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4.  Au moment de la sortie du salarié
❑ Editer les documents de fin de contrat à remettre au salarié : certificat 

de travail, attestation pôle emploi

❑ Etablissez le reçu pour solde de tout compte qui n’est pas mis à 
disposition par le service TESA simplifié

❑ Prendre connaissance de votre registre unique du personnel disponible 
dans le service TESA simplifié

3.  Après la paie (à faire après la réalisation 
de votre paie)

❑ Effectuer votre paiement à la MSA selon le récapitulatif issu de votre 
dépôt de DSN, ou en téléchargeant votre décompte de cotisation.

❑ Remettre les bulletins de paie à vos salariés
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• Votre rôle dans la production par la MSA de votre déclaration sociale 
nominative (DSN) issue du TESA Simplifié

• Avec vos saisies des paies dans le nouveau TESA Simplifié, votre MSA réalise votre DSN 
qui est une obligation légale pour toutes les entreprises agricoles,

• Votre MSA doit impérativement déposer votre DSN au plus tard le 15 du mois civil 
suivant le mois d’emploi,

• Pour permettre à la MSA de satisfaire à cette formalité, veillez après la clôture de votre 
paie dans votre service TESA Simplifié à cliquer sur le bouton « Envoyer ma DSN » avant le 
4ème jour du  mois civil suivant le mois d’emploi,

• Cette validation permettra de neutraliser les risques encourus par votre MSA 
(pénalisation par l’administration fiscale pour non-communication des données du PAS 
dans le délai fixé) et par vous-même (pénalités de retard pour réception tardive de la 
paie).

• Vos possibilités de rectifier vos erreurs de déclarations
• Vous venez de valider votre déclaration d’emploi mais vous vous apercevez d’une erreur 

au niveau de votre déclaration, cliquer sur « Annuler la DPAE » accessible dans la 
rubrique « déclaration sociale nominative »

• Vous réalisez votre paie, vous pouvez modifier les volets sociaux permettant de déclarer 
les éléments nécessaires au calcul des cotisations (éléments de rémunération, nombre 
d'heures, période d'emploi...) - dans la limite du délai fixé (au plus tard avant le 4ème 
jour du mois suivant la période d'emploi) – si vous n’avez pas cliqué sur « Envoyer ma 
DSN »

Points de 
vigilance

Bon à savoir : votre MSA mène actuellement des travaux pour enrichir les fonctionnalités du nouveau TESA simplifié afin de 
vous permettre d’effectuer pour vos salariés dont le contrat est toujours en cours, des rectifications sur des bulletins de salaires 
horaires déjà validés et transmis dans une DSN également déjà validée. 
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